
Bressols le 20 février 2020

Monsieur le commissaire enquêteur ,

Pour les raisons  ci dessous.

Je vous demande de donner un avis négatif pour cette demande d'ouverture de carrière.

Résumer un dossier de plus de 1200 pages  en seulement 39 pages dont 2 pages de présentation est 
un exploit, mais pour le résumé de l'étude de danger c'est encore mieux seulement 4 pages dont une 
page de présentation. C'est peut être pour ça que l'on ne comprend pas très bien les impacts réduits 
par rapport à l'ancien projet ou réduits par des mesures techniques, comment savoir puisque l'on ne 
connaît pas le dossier précédent. 
Faire sans cesse référence à l'ancien projet ne doit pas masquer que l'impact reste très important. Il 
aurait bien suffit que l'on ne connaisse que les impacts du projet actuel.
Heureusement que le combat légitime des amoureux de cette vallée a obligé l'industriel a retirer son
1er projet on n'ose pas imaginer ce que cela aurait pu être.
Le lecteur non averti devrait avoir accès à un document clair et précis et surtout comme bien dit 
dans le titre non technique. 
Il est malhonnête et mensonger de faire référence à des valeurs minimisées,et à des photos 
trompeuses. le lecteur non averti devrait avoir accès à un document clair et précis et surtout comme 
bien dit dans le titre non technique. Les photos qui font référence au site historique surtout les 
photos de titre montre en réalité le site tel que l'industriel l'a laissé lors de l'exploitation sans 
autorisation de 2014. Beaucoup de références ne sont pas actualisées ''à force de toujours vouloir 
minimiser par rapport à l'ancien projet on finit par se perdre.'' . 
Il y a là une volonté d'induire le lecteur en erreur qui est  scandaleuse.   

Page 4

Un projet recentré et réduit (rythme

d’exploitation et superficie) L’emprise
visée par cette nouvelle demande
d’autorisation reste inchangée(superficie
totale de l’ordre de 3.4 ha). Cependant,
les surfaces en exploitation ont été très
largement réduites compte-tenu de la
diminution significative de rythme
d’extraction. Ce sont à peine 6000 m2 qui
seront exploités dont seulement 3300 m

Comment comparer     ??? Il y a aucune donnée concernant la précédente autorisation.

Page 7
Aucun façonnage ne sera réalisé sur place. Les blocs peuvent être vendus en local (marbrier), sur tout le territoire 
national et sur le marché international (Chine, Inde, dans le Golfe Arabique...) pour la réalisation, l’aménagement et
la décoration d’ouvrages prestigieux

Nous voyons bien là qu'il s'agit d'un marché du luxe destiné aux riches pays du golfe ou aux 
nouveaux milliardaires hindous ou chinois. Ce n'est pas le petit marbrier local qui va faire vivre  
cette grosse exploitation. Il n'y a pas de retombées financières significatives pour le territoire
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Page 9

Monopolisation totale, temporairement, des accès à Rouech et à Autrech par les camions 
''positionnement d’une vigie munie d’un talkie-walkie en sortie de bourg qui temporisera le passage de tout véhicule 
durant la montée / descente du camion, et ce afin d’éviter toute manœuvre de croisement ''. Est-ce bien réaliste     ? Et
est-ce bien respectueux des activités des résidents de la vallée     ?

''Lors de la première année d’exploitation (et en cas de force majeure)''
Que ce soit la première année où en cas de force majeur cet accès ne peut pas être utilisée. Non 
seulement il est très dangereux pour des poids lourds, mais aussi le petit pont a la sortie de la RD 57
ne supportera pas longtemps ce trafic. L’effondrement récent du pont de Mirepoix/Tarn dans le 31 
ne peut que nous appeler à la plus grande prudence.

Page 13

Si on se réfère au tableau de la page 4 ça ne correspond pas. 
Ce sont les données minimum et non des données moyennes. 
Pourquoi ne pas prendre les données maximum c'est un scénario probable qui peut même être 
augmenté par simple autorisation administrative.
Pour les stériles issu de l'extraction :
2000 x 0,25 =  500m3 ce qui donne 700m3/an foisonnés.
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Pour le marbre valorisable sur la totalité de la  durée d'exploitation du site :
2000 x 30 an = 60 000m3 x 0,75 =  45 000m3

Page 25 et 26.
Mise en parallèle des scénrii d’évolution du site avec et sans mise en œuvre du projet

Le tableau compare avec l'état actuel du site c'est à dire le carreau tel que l'industriel l'a laissé à la 
suite de l'exploitation illégale de 2014. 
Ce délit est en cours de jugement, comme nous ne connaissons par encore le résultat il est 
prématuré de comparer un état qui risque d'être jugé illégal.
On peut remarquer que toutes les photos du site  montrent l'état actuel pas la carrière historique.
 
Page 26 à 39
Des impacts potentiels réduits (vis-à-vis du projet initial), parfois évités, et compensés 
pour les plus marqués par des mesures appropriées.

Encore une fois il est impossible de comparer avec le 1er projet de plus comment peut on garantir 
l'impartialité et la neutralité des contrôles qui seront effectués par l'exploitant lui même . 

Ce document n'est pas à jour il me semble bien que Mr Plo lors de la réunion publique du 24 janvier
a dit que le site fonctionnerait avec un groupe électrogène.

Le résumé non technique de l'étude de danger est vraiment réduit a sa plus simple expression.
4 pages seulement dont une page de présentation.
Il n'y a rien sur les dangers de circulation sur les pistes forestières, du site d'entreposage et de 
concassage et de la liaison de la Coume de Get.Pourtant il y avait matière à développer. 

Mme Pujol Danielle.
82710 Bressols. 
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